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           Nantes, le 15 septembre 2023

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de commerce et notamment son article R. 723-6 ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 août 2023 portant convocation des électeurs pour l’élection de 14
juges  du  Tribunal  de  commerce  de  Nantes  le  5  octobre  2023  pour  le  premier  tour  et
éventuellement le 18 octobre 2023 en cas de second tour ;

VU les candidatures déposées et enregistrées à la préfecture de la Loire-Atlantique ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : La liste des candidats à l’élection des juges du tribunal de commerce de Saint-
Nazaire pour l’année 2023, établie après enregistrement des candidatures à la préfecture de la
Loire-Atlantique, est arrêtée comme suit :

Madame Karine DUBOIS
Monsieur Bertrand PAQUET
Madame Agnès ROY
Monsieur Yannick SEVESTRE

ARTICLE 2     :   Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture de la Loire-
Atlantique et porté à la connaissance du président du tribunal de commerce de Saint-Nazaire et
du procureur général près la cour d’appel de Rennes.
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